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RECTORAT 
Direction de la Performance et de la Modernisation de l’Action Publique 
Division du pilotage budgétaire, de l’organisation scolaire et du conseil aux EPLE 
Service organisation scolaire des établissements publics et privés 

 
 
 
 
N°2018/5 DPOC 
 

 
 

ARRETE RECTORAL DU 21 DECEMBRE 2018 FIXANT LA COMPO SITION DU COMITE TECHNIQUE 
ACADEMIQUE 

 
 

LE RECTEUR DE L'ACADEMIE DE CLERMONT-FERRAND 
 
- VU la loi n°2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social ; 
 
- VU le décret n°2011-184 du 15 février 2011 relatif aux Comités Techniques dans les administrations et les 
établissements publics de l’Etat modifié par le décret 2017-1201 du 27 juillet 2017 ; 
 
- VU l'arrêté du 29 mai 2018 modifiant l’arrêté du 8 avril 2011 portant création du Comité Technique Ministériel 
et des Comités Techniques des services déconcentrés du Ministère chargé de l'Education Nationale ; 
 
- VU le procès-verbal de dépouillement du scrutin et de répartition des sièges au Comité Technique 
Académique du 6 décembre 2018. 
 
 

ARRETE 
 

 
ARTICLE 1  : La composition du Comité Technique Académique est fixée comme suit à partir du 1er janvier 
2019 : 
 

Titulaires Suppléants 

M. Pierre VALLEJO, PE, Ecole Victor Duruy Clermont-Fd, 
UNSA 

Mme Amandine DUVIVIER, PE, Ecole Jules Ferry 
Chamalières, UNSA 

M. Daniel CORNET, Professeur certifié, Collège J. Rostand 
Les Martres de Veyre, UNSA 

M. Mickaël SANDERS, Infirmier scolaire, Collège E. 
Guillaumin Cosne d’Allier, UNSA 

Mme Nathalie GATELET, Personnel de direction, Collège G. 
Philipe Clermont-Fd, UNSA 

Mme ANJARRY Aurélie, PE, Ecole de Landos, UNSA 

Mme Danielle BOURRAND, AAE, LP F. Rabelais Brassac-
les-Mines, UNSA 

 
M. Fabien FONTANIER, PLP, LP Amédée Gasquet 
Clermont-Fd, UNSA 
  

Mr Patrick LEBRUN, professeur certifié, Lycée Jean Zay 
Thiers, FSU 
 

M. Ugo TREVISIOL, PLP, LP Val d’Allier, Varennes-sur-
Allier, FSU 

M. Lionel MAURY THIRION, PE, Ecole La Fontaine Aurillac, 
FSU 

Mme Florence BUSSIERE, PE, Ecole Les Martres d’Artière, 
FSU 

Mme Béatrice MANENE, PEPS, Lycée La Fayette Brioude,  
FSU 

M. Fabien CLAVEAU, professeur certfié, Collège Marc Bloch 
Cournon d’Auvergne, FSU 

M. Benoît BACLE, professeur certifié, Lycée S. Weil, Le Puy 
en Velay, FNEC FP FO 

Mme Valérie BARLET, SAENES, Lycée C. et A. Dupuy Le 
Puy en Velay, FNEC FP FO 

Mme Marie-Ange AUBRY, PLP, LP Pierre Boulanger Pont-
du-Château, FNEC FP FO 

Mme Cécile RABY, PE, Ecole Faubourg Issoire,  FNEC FP 
FO 

M. Frédéric ABRIOUX, professeur certifié, Collège H. Pourrat 
Ceyrat,  FNEC FP FO 

M. André CHAVAROCHE, PLP, EREA Albert Monier 
Aurillac,  FNEC FP FO 

 
 
 
                                                                                                                                                                …/… 
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RECTORAT 
Direction de la Performance et de la Modernisation de l’Action Publique 
Division du pilotage budgétaire, de l’organisation scolaire et du conseil aux EPLE 
Service organisation scolaire des établissements publics et privés 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 2  : Monsieur le Secrétaire Général de l’Académie est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au recueil des actes administratifs des Préfectures des quatre départements de l’Allier, du Cantal, 
de la Haute-Loire et du Puy-de-Dôme. 
 
                                            

 
             

 
 
 
SIGNE 
 
Benoit DELAUNAY 
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                                                                                                                          N°2017/01 DPOC 

 
 
 

 
ARRETE RECTORAL EN DATE DU 10 DECEMBRE 2017 MODIFIANT L’ARRETE 

RECTORAL 2016/02 DIPOS EN DATE DU 25 NOVEMBRE 2016 MODIFIE PORTANT 
COMPOSITION DU CONSEIL ACADEMIQUE DES LANGUES VIVANTES 

ETRANGERES  
 
 

LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE CLERMONT-FERRAND   
CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 
- Vu les articles D 312-24 et suivants du Code de l’Education relatifs à la Commission 

Académique sur l’Enseignement des Langues Vivantes Etrangères, 
- Vu les désignations proposées pour le collège des représentants des personnels enseignants 

et des usagers, 
- Vu l'élection du représentant des lycéens lors du Conseil Académique de la Vie Lycéenne en 

date du 7 décembre 2017, 
- Vu les désignations proposées pour le collège des représentants des collectivités territoriales 

et des milieux économiques et professionnels, 
- Vu l’arrêté rectoral 2016/02 DIPOS modifié du 25 novembre 2016 portant composition du 

conseil académique des langues vivantes étrangères, 
 

 
ARRÊTE 

 
 
Article 1 er La Commission Académique sur l’Enseignement des Langues Vivantes Etrangères de 
l’Académie de Clermont-Ferrand est composée de membres répartis en nombre égal dans trois 
collèges. 
 
 
Article 2  Les huit membres du collège des représentants de l’administration sont les suivants :  

- Le Recteur de l’Académie  de CLERMONT-FERRAND ou son représentant, 
- L’Inspecteur d’Académie- Directeur Académique des S ervices de l’Education Nationale 

du Puy-de-Dôme, 
- Le Directeur de l’ESPE de l’Académie de CLERMONT-FERRAND, 
- Monsieur Henri DURAN , Doyen des IA-IPR, IPR Anglais, Académie de CLERMONT-

FERRAND, 
 (Suppléant : Monsieur Philippe BUDON, IA-IPR Espagnol, Académie de CLERMONT-
FERRAND) 

- Madame Sylvie LAFRAGETTE , IA-IPR Anglais, Académie de CLERMONT-FERRAND, 
 (Suppléante : Madame Judith NOSSENT, IA-IPR Allemand Académie de CLERMONT-
FERRAND), 

- Madame Soraya ROMMEL-ROCHDI , IEN du 1er degré, chargée de la circonscription de 
MONTLUCON I, 

- Madame Valérie PERARD , Principale Collège Jeanne d’Arc, CLERMONT-FERRAND, 
- Monsieur Romuald FLORID , Proviseur Lycée Jeanne d’Arc, CLERMONT-FERRAND. 

 
La durée du mandat des huit membres du collège des représentants de l’administration prévue par 
l’arrêté 2016/02 DIPOS reste inchangée. 
 
    
                                                                                                                                                …/… 
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Article 3  Les huit membres du collège des représentants de personnels enseignants et des 
usagers sont les suivants : 
 
a) Représentants des personnels enseignants (4 sièges) 
 Représentant des personnels enseignants des écoles publiques : 1 siège : 

- Monsieur Roland LEBEAU  (FSU), 
 
 Représentants des personnels enseignants de langue vivante étrangère des établissements 
publics du second degré : 2 sièges : 

- Monsieur Fabien CLAVEAU , (FSU), 
- Madame Aude PERRIN , (UNSA), 

 
 Représentant des personnels enseignants de langue vivante étrangère des établissements 
d’enseignement privés : 1 siège : 

- Madame Imma VIGNALS  (SEPA CFDT), 
 
b) Représentants des usagers (4 sièges) 
 Représentants des parents d’élèves de l’enseignement public : 2 sièges : 

- Monsieur Aurélien DEMANGEAT (FCPE), 
- Madame Véronique PINET  (PEEP), 

 
 Représentant des parents d’élèves de l’enseignement privé : 1 siège : 

- Madame Anne HABAY  (APEL), 
 
            Un représentant des lycéens (1 siège): 

- Monsieur Benjamin DURAND , Lycée Paul Constans, MONTLUCON 
 
La durée du mandat des huit membres du collège des représentants de personnels enseignants et 
des usagers prévue par l’arrêté 2016/02 DIPOS reste inchangée. 
 
 
Article 4  Les huit membres du collège des représentants des collectivités territoriales et des 
milieux économiques et professionnels sont les suivants : 
 
a) Représentants des collectivités territoriales : 6 sièges : 

- Madame Florence DUBESSY, Conseillère régionale, 
- Madame Caroline DI VINCENZO, Conseillère régionale, 
- Monsieur André BIDAUD , Vice-Président du Conseil Départemental de l’Allier, 
- Un représentant  du Conseil Départemental du Puy-de-Dôme,  
- Madame Nicole CHASSIN , Maire de SAINTE-FLORINE, 
- Monsieur Jacques TERRACOL , Maire d’ARFEUILLES, 

 
b) Représentants du Conseil Economique et Social de la Région: 2 sièges : 

- Monsieur Daniel BIDEAU 
- Monsieur Bruno BISSON 

 
La durée du mandat des huit membres du collège des représentants des collectivités territoriales et 
des milieux économiques et professionnels prévue par l’arrêté 2016/02 DIPOS reste inchangée. 

 
Article 5  Tout membre qui perd la qualité en raison de laquelle il a été nommé perd sa qualité 
de membre de la commission. En cas de décès, de vacance ou d'empêchement définitif, il est 
procédé au remplacement des membres, pour la durée du mandat en cours, dans les mêmes 
conditions que celles prévues à l'article D. 312-26.  
 
Article 6  Le Secrétaire Général de l’Académie est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui 
sera publié au recueil des actes administratifs des Préfectures des quatre départements. 
 
 
 
                                                                                                                            SIGNE 
 
                                                                                                           Marie-Danièle CAMPION 
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                                                                                                                          N°2019/01 DPOC 

 
 
 

 
ARRETE RECTORAL EN DATE DU 7 JANVIER 2019 MODIFIANT L’ARRETE 

RECTORAL 2017/01 DPOC DU 10 DECEMBRE 2017 PORTANT COMPOSITION DU 
CONSEIL ACADEMIQUE DES LANGUES VIVANTES ETRANGERES  

 
 

LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE CLERMONT-FERRAND   
CHANCELIER DES UNIVERSITES 

 
- Vu les articles D 312-24 et suivants du Code de l’Education relatifs à la Commission 

Académique sur l’Enseignement des Langues Vivantes Etrangères, 
- Vu les désignations proposées pour le collège des représentants des personnels enseignants 

et des usagers, 
- Vu l'élection du représentant des lycéens lors du Conseil Académique de la Vie Lycéenne en 

date du 12 décembre 2018, 
- Vu les désignations proposées pour le collège des représentants des collectivités territoriales 

et des milieux économiques et professionnels, 
- Vu l’arrêté rectoral 2017/01 DPOC du 10 décembre 2017 portant composition du conseil 

académique des langues vivantes étrangères, 
 

ARRÊTE 
 
Article 1 er : L’article 2 de l’arrêté rectoral 2017/01 DPOC du 10 décembre 2017 portant composition 
du conseil académique des langues vivantes étrangères est modifié comme suit : 
 
 
Au lieu de lire : 

- Monsieur Henri DURAN , Doyen des IA-IPR, IPR Anglais, Académie de CLERMONT-
FERRAND, 

 (Suppléant : Monsieur Philippe BUDON, IA-IPR Espagnol, Académie de CLERMONT-
FERRAND) 
Lire : 

- Monsieur Henri DURAN , Doyen des IA-IPR, IPR Anglais, Académie de CLERMONT-
FERRAND, 

 (Suppléant : Monsieur Michel MARTINEZ, IA-IPR Espagnol, Académie de CLERMONT-
FERRAND) 
 
 
Article 2 :  L’article 3 de l’arrêté rectoral 2017/01 DPOC du 10 décembre 2017 portant composition du 
conseil académique des langues vivantes étrangères est modifié comme suit : 
 
 

a) Représentants des personnels enseignants  
 

 Au lieu de lire : 
Représentant des personnels enseignants des écoles publiques : 1 siège : 

- Monsieur Roland LEBEAU  (FSU), 
 

Lire : 
Représentant des personnels enseignants des écoles publiques : 1 siège : 

- Non désigné                                                                                                              
 
                                                                                                                                                   …/… 
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Au lieu de lire : 
 Représentant des personnels enseignants de langue vivante étrangère des établissements 
d’enseignement privés : 1 siège : 

- Madame Imma VIGNALS  (SEPA CFDT), 
 

Lire : 
Représentant des personnels enseignants de langue vivante étrangère des établissements 
d’enseignement privés : 1 siège : 

- Madame Frédérique BOVET  (SEPA CFDT), 
 
 
b) Représentants des usagers  
 
Au lieu de lire : 
 Représentant des parents d’élèves de l’enseignement privé : 1 siège : 

- Madame Anne HABAY  (APEL), 
 
Lire : 
 Représentant des parents d’élèves de l’enseignement privé : 1 siège : 

- Madame Vanessa BIECHE  (APEL) 
 
 
Au lieu de lire : 
 
            Un représentant des lycéens (1 siège): 

- Monsieur Benjamin DURAND , Lycée Paul Constans, MONTLUCON 
 

Lire : 
 
  Un représentant des lycéens (1 siège): 

- Madame May-Lee ELBAZ, Lycée Ambroise Brugière, CLERMONT-FD 
 
 
Article 3 :  L’article 4 de l’arrêté rectoral 2017/01 DPOC du 10 décembre 2017 portant composition du 
conseil académique des langues vivantes étrangères est modifié comme suit : 
 

b) Représentants du Conseil Economique et Social de la Région 
 
Au lieu de lire : 
 

- Monsieur Daniel BIDEAU  
 

Lire : 
 Monsieur Jean-Marie BENOIT  
 
 
Article 4 : Monsieur le Secrétaire Général de l’Académie est chargé de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au recueil des actes administratifs des Préfectures des quatre départements de l’Allier, 
du Cantal, de la Haute-Loire et du Puy-de-Dôme. 
 
 
 
 
                                                                                  SIGNE   
 
                                                                           Benoit DELAUNAY 
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PRÉFET DU CANTAL
CABINET DU PRÉFET

A R R Ê T É   N° 2018-1673 du 20 décembre 2018

Accordant la médaille d’honneur agricole

À l’occasion de la promotion du 1er janvier 2019

Le préfet,

VU le décret du 17 juin 1890 instituant la médaille d'honneur agricole ;

VU le décret 84-1110 du 11 décembre 1984 modifié relatif à l’attribution de la médaille d’honneur agricole ;

VU l'arrêté du 11 décembre 1984 autorisant les préfets, à décerner les médailles d'honneur agricoles ;

A l'occasion de la promotion du 1er janvier 2019 ;

Sur proposition du directeur des services du cabinet,

A R R Ê T E

Article 1 : La médaille d’honneur agricole ARGENT est décernée à :

- Madame BONAL Stéphanie
Technicienne de laboratoire, Laboratoire Interprofessionnel d’Analyses Laitières Massif 
Central, AURILLAC
demeurant à YTRAC

- Madame CALMEJANE Monique, Marie
Employée de banque, Crédit Agricole Centre France, CLERMONT-FERRAND
demeurant à AURILLAC

- Monsieur CALVET Christophe
agent de maintenance, Les Fromageries Occitanes Saint-Mamet, SAINT-MAMET-LA-
SALVETAT
demeurant à CRANDELLES

- Monsieur DELTRIEU Cédric
Responsable Technique et Production, SAS LIP, AURILLAC
demeurant à SAINT-VICTOR

- Madame LANGLAIS Céline
Conseiller de Clientèle, Caisse régionale de crédit agricole centre France, CLERMONT-
FERRAND
demeurant à SAINT-FLOUR

- Monsieur LARROUSSINIE Vincent
Employé de plateforme, Les Fromageries Occitanes Saint-Mamet, SAINT-MAMET-LA-
SALVETAT
demeurant à PRUNET

- Madame MARY Nadine
Assistante comptable, CERFRANCE, AURILLAC
demeurant à ALLY
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- Madame PICARD Sindy, Françoise
Employée de banque, Caisse régionale de crédit agricole centre France, CLERMONT-
FERRAND
demeurant à VEBRET

- Monsieur SEVERAC Jérôme
Ouvrier, Les Fromageries Occitanes Saint-Mamet, SAINT-MAMET-LA-SALVETAT
demeurant à AURILLAC

- Madame SUC Sabine
Opératrice conditionnement expert, Les Fromageries Occitanes Saint-Mamet, SAINT-
MAMET-LA-SALVETAT
demeurant à YTRAC

Article 2 : La médaille d’honneur agricole Vermeil est décernée à :

- Monsieur BARRIERE Alain
Opérateur de conditionnement expert, LES FROMAGERIES OCCITANES, SAINT-FLOUR
demeurant à SAINT-GEORGES

- Monsieur BERTRAND Roger
Employé de laiterie, Les Fromageries Occitanes Saint-Mamet, SAINT-MAMET-LA-
SALVETAT
demeurant à TALIZAT

- Monsieur BOYER Jean-Pierre
Employé conditionnement Cantal, Les Fromageries Occitanes Saint-Mamet, SAINT-MAMET-
LA-SALVETAT
demeurant à OMPS

- Monsieur COUDERC Pierre
Responsable Technique Laboratoire, Laboratoire Interprofessionnel d'Analyses Laitières 
Massif Central, AURILLAC
demeurant à SANSAC-DE-MARMIESSE

- Monsieur DUBOIS Hervé
Conducteur d’équipement fromagerie, LES FROMAGERIES OCCITANES, SAINT-FLOUR
demeurant à VABRES

- Monsieur LOUBAT Jean-Luc
Employé d’affinage, Les Fromageries Occitanes Saint-Mamet, SAINT-MAMET-LA-
SALVETAT
demeurant à CHALINARGUES

- Madame LOUBEYRE Josiane, Ginette, Georgette
Comptable, CERFRANCE, AURILLAC
demeurant à COLLANDRES

- Monsieur MALLET Michel
Conducteur d’équipement fromagerie, LES FROMAGERIES OCCITANES, SAINT-FLOUR
demeurant à ALLEUZE

Article 3 : La médaille d’honneur agricole OR est décernée à :
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- Monsieur BRUNEL Jean-Pierre
Technicien de maintenance, LES FROMAGERIES OCCITANES, SAINT-FLOUR
demeurant à RUYNES-EN-MARGERIDE

- Madame DESTAING Marie-Laure
Employé de gestion, Les Fromageries Occitanes Saint-Mamet, SAINT-MAMET-LA-
SALVETAT
demeurant à ROANNES-SAINT-MARY

- Monsieur GARDES Alain
Coordinateur Fromagerie, Les Fromageries Occitanes Saint-Mamet, SAINT-MAMET-LA-
SALVETAT
demeurant à ARPAJON-SUR-CERE

- Madame GLAYAT Brigitte, Danièlle
Employé de banque, Caisse régionale de crédit agricole centre France, CLERMONT-
FERRAND
demeurant à AURILLAC

- Monsieur JOUVENTE Alain
Chef d’équipe, LES FROMAGERIES OCCITANES, SAINT-FLOUR
demeurant à SAINT-FLOUR

- Monsieur LAFON Patrick
Conducteur d’équipement expert, Les Fromageries Occitanes Saint-Mamet, SAINT-MAMET-
LA-SALVETAT
demeurant à SAINT-MAMET-LA-SALVETAT

- Monsieur MALPEL Patrick
Chef d'atelier, Les Fromageries Occitanes Saint-Mamet, SAINT-MAMET-LA-SALVETAT
demeurant à LACAPELLE-DEL-FRAISSE

- Monsieur MEYRIAL-LAGRANGE Philippe
Fromager, LES FROMAGERIES OCCITANES, SAINT-FLOUR
demeurant à COLTINES

- Monsieur MOUSSU Patrice
Responsable Qualité, Les Fromageries Occitanes Saint-Mamet, SAINT-MAMET-LA-
SALVETAT
demeurant à SAINT-PAUL-DES-LANDES

- Monsieur ROBERT GUY
Chef d’équipe, LES FROMAGERIES OCCITANES, SAINT-FLOUR
demeurant à SAINT-GEORGES

- Monsieur ROUEYRE Daniel
Directeur, SAS LIP, AURILLAC
demeurant à ROANNES-SAINT-MARY

- Madame ROUQUET Maryse
Agent technique, MSA AUVERGNE, CLERMONT-FERRAND
demeurant à AURILLAC

- Monsieur SALGUES Didier
Préparateur réceptions/expéditions, LES FROMAGERIES OCCITANES, SAINT-FLOUR
demeurant à VIEILLESPESSE
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- Monsieur UZOLET Bruno
Cariste affinage Cantal, Les Fromageries Occitanes Saint-Mamet, SAINT-MAMET-LA-
SALVETAT
demeurant à SAINT-MAMET-LA-SALVETAT

- Monsieur VIALLEIX Alain
Vendeur itinérant, SODIAAL UNION MASSIF CENTRAL, CLERMONT-FERRAND
demeurant à LANOBRE

- Monsieur VIEYRES Denis, Pierre
Responsable Administratif et Financier, CERFRANCE, AURILLAC
demeurant à ROUZIERS

Article 4 : La médaille d’honneur agricole GRAND OR est décernée à :

- Monsieur BELMONTE Jean-Marie
Employé, Caisse régionale de crédit agricole centre France, CLERMONT-FERRAND
demeurant à YTRAC

- Monsieur BESOMBES Jean-Paul
Comptable conseil, CERFRANCE, AURILLAC
demeurant à AURILLAC

- Monsieur BONNET Serge
Technicien laitier, Les Fromageries Occitanes Saint-Mamet, SAINT-MAMET-LA-
SALVETAT
demeurant à VEZAC

- Monsieur CONRIE Jean-Louis
Laborantin Expert, Les Fromageries Occitanes Saint-Mamet, SAINT-MAMET-LA-
SALVETAT
demeurant à AURILLAC

- Madame FAUCHER Michèle
Employée de gestion, Les Fromageries Occitanes Saint-Mamet, SAINT-MAMET-LA-
SALVETAT
demeurant à AURILLAC

- Monsieur GIRARD Dominique
Conseiller commercial, Caisse régionale de crédit agricole centre France, CLERMONT-
FERRAND
demeurant à REILHAC

- Madame LASSALLE Marie Bernadette
Assistante Amont Auvergne, SODIAAL UNION MASSIF CENTRAL, CLERMONT-
FERRAND
demeurant à SANSAC-DE-MARMIESSE

- Monsieur PERRIER Denis
Fromager, LES FROMAGERIES OCCITANES, SAINT-FLOUR
demeurant à SAINT-GEORGES

- Monsieur ROUX Didier
Employé de banque, Caisse régionale de crédit agricole centre France, CLERMONT-
FERRAND
demeurant à VILLEDIEU
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- Madame VERDIER Geneviève
Assistante de gestion, LES FROMAGERIES OCCITANES, SAINT-FLOUR
demeurant à NEUSSARGUES-MOISSAC

Article 5 : Le secrétaire général et le directeur départemental des Territoires sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.
 

Fait le 10 janvier 2019 à Aurillac
Le Préfet
Signé
Isabelle SIMA
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               PRÉFET DU CANTAL

Direction Régionale de l’Environnement
de l’Aménagement et du Logement
Auvergne – Rhône-Alpes 

ARRÊTÉ n° 2019-16 du 9 janvier 2019

fixant les prescriptions résultant de l’étude de dangers 
du barrage de Sautevedelle  situé sur la commune de Condat

et portant prescriptions complémentaires concernant les règles de sûreté 
des ouvrages hydrauliques

Le Préfet du Cantal, Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de l'Environnement, et notamment ses articles L211-3, R214-17, R214-112, R214-115,
R214-116, R214-117 R214-120, R214-122, R214-125 à R214-132 relatifs en particulier à la production
d’études de dangers et aux classements des ouvrages ;

VU le décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou
aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 87-814 du 22 septembre 1987 autorisant la mise en service du barrage de
Sautevedelle à Condat ;

VU l'arrêté préfectoral n° 97-1713 du 01 septembre 1997 classant le barrage de la Rhue à Condat au
titre de la sécurité publique ;

VU l’arrêté du 21 mai 2010 définissant l’échelle de gravité des événements ou évolutions concernant
un barrage ou une digue ou leur exploitation et mettant en cause ou étant susceptibles de mettre en
cause la sécurité des personnes ou des biens et précisant les modalités de la leur déclaration ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2010-1309  du  22  septembre  2010  portant  modification  des  conditions
d’exploitation de la micro-centrale de Sautevedelle sur la commune de Condat ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2012-1671 du  13  décembre  2012 relatif  au  classement  du  barrage  de
Sautevedelle ;

VU  l’arrêté du 6 août 2018 fixant des prescriptions techniques relatives à la sécurité des barrages ;

VU l'arrêté du 03 septembre 2018 modifiant l’arrêté du 12 juin 2008 définissant le plan de l’étude de
dangers des barrages et des digues et en précisant le contenu ;

VU l’étude de dangers (EDD) du barrage de Condat, réalisée par SOMIVAL et transmise à la DREAL
le 19 août 2015 ;

VU l’avis sur l’EDD de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes daté du 24 août 2016 ;

VU la réponse de la commune de Condat du 19 octobre 2016 aux observations de la DREAL et
s’engageant sur des délais de réalisation des prescriptions de l’EDD ;
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VU l’étude hydraulique et  de stabilité  du barrage de Condat,  rapport  SOMIVAL-V1 de septembre
2014 ;

VU le rapport d’inspection du barrage de Sautevedelle rédigé par la DREAL en date du 09 décembre
2015 ;

VU le projet d’arrêté adressé à la commune de Condat en date du 26 octobre 2016 ;

VU la réponse formulée par la commune de Condat et datée du 10 novembre 2016 ;

VU  le  rapport  de  Madame  la  Directrice  Régionale  de  l'Environnement  de  l'Aménagement  et  du
Logement Auvergne Rhône-Alpes en date du 03 novembre 2016 ;

VU l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques
en date du 12 décembre 2016 ;

CONSIDERANT  que les caractéristiques géométriques du barrage de Sautevedelle, notamment sa
hauteur (24,5 m) et son volume (0,12 hm3) changent son classement en un ouvrage hydraulique de
classe B au sens de l’article R.214-112 du code de l’environnement modifié par le décret n° 2015-526
du 12 mai 2015 susvisé ;

CONSIDERANT que le décret du 12 mai 2015 susvisé introduit de nouvelles règles de sûreté des ou-
vrages hydrauliques notamment pour l’établissement des études de dangers ;

CONSIDERANT que le barrage est  situé en amont de la commune de Condat et que sa rupture
engendrerait des dégâts humains et matériels importants ;

CONSIDERANT  que  les  mesures  d’amélioration  de  la  sécurité  de  l’ouvrage  identifiées  dans  la
rubrique 9 de l’EDD (« étude de réduction des risques ») sont en cours d’étude et ont fait l’objet d’une
proposition de planning de mise en œuvre par la commune ;

CONSIDERANT qu’il y a donc lieu de prescrire des mesures complémentaires pour la sûreté et la sé-
curité du barrage de Sautevedelle ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Cantal ;

ARRÊTEARRÊTE

ARTICLE 1er : classement de l’ouvrage.
Le barrage de Sautevedelle sur la commune de Condat relève de la  classe B au sens de l’article
R.214-112 du code de l’environnement.

ARTICLE 2 : prescriptions relatives à la sécurité.
Les prescriptions de l’article 2 de l’arrêté préfectoral complémentaire n° 2012-1671 du 13 décembre
2012 susvisé sont abrogées et remplacées par les prescriptions suivantes :

• La commune de Condat, propriétaire du barrage de Sautevedelle rend conforme son ouvrage
aux nouvelles règles relatives à l’exploitation et à la surveillance des ouvrages hydrauliques
telles que définies à l’article R214-122 du code de l’environnement.

• La commune de Condat établit ou fait établir respectivement le rapport de surveillance (pé-
riode 2016-2018) et le rapport d’auscultation (période 2015-2019)  pour mars 2019 et pour
avril 2020, puis selon la périodicité fixée par l’article R214-126 du code de l’environnement,
correspondant à la classe de son ouvrage. La VTA (visite technique approfondie) réglementai-
rement réalisée en mai 2018 sera transmise au service de l’État en charge du contrôle des
ouvrages hydrauliques pour mars 2019. 
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• L’organisation mise en place et les moyens pour assurer l’exploitation, l’entretien et la sur-
veillance de l’ouvrage en toutes circonstances sont décrits dans les consignes de surveillance
et d’exploitation du barrage de Sautevedelle et seront transmises à la DREAL avant fin juin
2019. Toute nouvelle modification de ce document devra être portée à la connaissance du pré-
fet du Cantal ainsi qu’au service de l’État en charge du contrôle des ouvrages hydrauliques,
préalablement à leur mise en œuvre.

• Tous les livrables réglementaires sont transmis au préfet du département du Cantal dans le
mois suivant leur réalisation, ainsi qu’au service de l’État en charge du contrôle des ouvrages
hydrauliques.

ARTICLE 3 : Prescriptions résultant de l’étude de dangers.
La commune de Condat, propriétaire du barrage de Sautevedelle, doit mettre en œuvre dans les délais
mentionnés ci-après les mesures de réductions des risques suivantes :

-  Mesure 1 : amélioration du dispositif  d’auscultation,  d’une part  en réalisant  un diagnostic  et  un
entretien des drains et d’autre part en complétant l’auscultation de la culée rive droite en implantant un
nouveau  piézomètre  descendu  jusqu’à  la  fondation  pour  mesurer  les  sous  pressions  (avec  la
visualisation des parois de forage) avant fin mars 2019 ;

- Mesure 2 : modernisation du dispositif de suivi du niveau d’eau de la retenue avec fiabilisation et
reprise de l’ensemble de la chaîne cinématique avant fin mars 2019 ;

- Mesure 3 : demande d’avis géologiques complémentaires en étendant la prestation du géologue à
l’évaluation du risque de mouvement gravitaire rapide impactant la retenue depuis les versants des
deux rives avant fin mars 2019 ;

- Mesure 4 : mise à jour des consignes de surveillance et d’exploitation en toutes circonstances qui
tiendront compte du maintien et de la surveillance de la fonctionnalité du dispositif  de vidange en
proposant un protocole de chasse de dégravoiement avant fin juin 2019 ;

- Mesure 5 : étude de la situation extrême de crue avec détermination explicite de la cote de danger du
barrage avant fin juin 2019.

ARTICLE 4 : actualisation de l’étude de dangers.

 L’actualisation de l’étude de dangers est à produire avant le 31 décembre 2030 par un orga-
nisme agréé conformément aux dispositions des articles R214-129 à R214-132 du code de
l’environnement, en intégrant les résultats des mises à jour des études prescrites dans l’avis
sur l’EDD de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes daté du 24 août 2016.

 La commune de Condat, propriétaire du barrage de Sautevedelle, rend conforme cette actuali-
sation aux nouvelles dispositions de l’article R214-116 du code de l’environnement et à l’arrêté
ministériel à venir précisant son contenu. Cette actualisation comprend notamment le diagnos-
tic exhaustif de l’état du barrage.

 En l’absence d’éléments nouveaux remettant en cause de façon notable l’établissement de
l’étude de dangers ou sauf avis contraire du service de l’État en charge du contrôle des ou-
vrages hydrauliques, l’actualisation de l’étude de dangers est reconduite selon la périodicité
fixée à l’article R214-117 du code de l’environnement, correspondant à la classe de l’ouvrage.

ARTICLE 5 : Examen Technique Complet (ETC).
L’Examen Technique Complet (ETC) du barrage de Sautevedelle aurait dû intervenir en 2015 au sens
de l’ancien décret du 11 décembre 2007. Compte tenu des prescriptions de l’EDD qui vont amener un
diagnostic des dispositifs  d’auscultation et géologique de l’ouvrage, il  reste à examiner les parties
noyées ou difficilement accessibles de l’ouvrage avant fin juin 2019 pour être en conformité avec un
ETC.
ARTICLE 6 : mise en conformité du barrage.
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Les études et travaux de modification des dispositifs d’auscultation prévus à l’article 2 devront être
validés par le service de contrôle sur la base d’un dossier technique de réalisation.

Pour la réalisation des travaux prescrits, le propriétaire devra faire appel à un maître d’œuvre agréé
conformément aux dispositions des articles R. 214-129 à R. 214-132 du code de l'environnement en
application de l'article R.214-120 du même code pour le suivi de la réalisation.

ARTICLE 7 : sanctions.
En  cas  d’inobservation  des  prescriptions  et  délais  ci-dessus,  il  pourra  être  fait  application  des
sanctions  administratives  prévues  à  l’article  L  171-8  du  code  de  l’environnement  susvisé,  sans
préjudice des poursuites pénales qui pourraient être engagées.

ARTICLE 8 : droit des tiers.
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 9 : publicité.
Le présent arrêté sera notifié à la commune de Condat, propriétaire de l'ouvrage.
En vue de l'information des tiers, il sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du
Cantal.

ARTICLE 10 : voies et délais de recours.
La présente autorisation est  susceptible de recours  devant le tribunal administratif  territorialement
compétent par les permissionnaires dans un délai de deux mois à compter de sa notification et par les
tiers dans un délai de quatre mois à compter de sa publication sur le site Internet des services de l’État
dans le  département,  suivant  les conditions  de l’article  R.181-50 du code de l’environnement.  Le
tribunal  administratif  territorialement  compétent  peut-être  saisi  d’une  requête  déposée  sur  le  site
www.telerecours.fr.
Dans le même délai de deux mois, les permissionnaires peuvent présenter un recours gracieux. Le
silence gardé par l’Administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux
emporte décision implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R.421-2 du code de
justice administrative.

ARTICLE 11 : application
Le Secrétaire  Général  de la préfecture du Cantal,  la  Directrice  Régionale de l’Environnement,  de
l’Aménagement et du Logement d’Auvergne-Rhône-Alpes et le maire de Condat sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Aurillac, le 9 janvier 2019
Pour le Préfet et par délégation

le Secrétaire général
Signé

Charbel ABOUD
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PRÉFET DU CANTAL
SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
Direction de la coordination des politiques publiques
et de l’appui territorial
Bureau de l’environnement et de l’utilité publique

ARRETE PRÉFECTORAL n° 2018 - 1694

              du 28 décembre 2018

portant REJET,  au titre de l’article R. 181-34 1° du code de l’environnement, de la
demande d’autorisation environnementale  déposée,  le  23  novembre 2017,  par  la
Société CHEMVIRON FRANCE en vue du renouvellement et de l’extension, sur la
commune  de  LA CHAPELLE  D’ALAGNON,  de  l’exploitation  de  sa  carrière  de
diatomite  implantée  à  ce  jour  sur  le  territoire  des  communes  de  MURAT et  de
VIRARGUES.

Le Préfet du Cantal, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de l’Environnement, Livre Ier, Titre VIII, Chapitre Unique, et en particulier ses articles
L. 181-9, L. 181-17 et R. 181-34 1° ; 

VU la demande d'autorisation environnementale déposée le 23 novembre 2017 par la société
CHEMVIROM FRANCE ;

VU l’accusé de réception délivré au demandeur, le 22 février 2018, par le Préfet du Cantal, au titre
de l’article R. 181-16 du Code de l’Environnement ;

VU la demande de compléments et régularisation, envoyée par le Préfet du Cantal, le 30 mai
2018, au pétitionnaire, reçue par ce dernier, le jour-même par courriel, et le lendemain sous pli
postal ;

VU le relevé des insuffisances, contenant 11 pages, qui était joint à la demande de compléments
et régularisation précitée ;

VU le rapport du 6 juillet 2018 de la Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et
du Logement chargée de l'inspection des installations classées ;

VU la transmission au pétitionnaire du projet d’arrêté préfectoral de rejet, sous pli du 22 octobre
2018, reçu par ce dernier, le lendemain, soit le 23 octobre 2018 ;

VU I’absence de réponse du pétitionnaire après avoir pris connaissance du projet d’arrêté ; 

CONSIDERANT :

 la demande déposée ;

  les nombreux manquements de cette demande, précisément explicités dans le relevé des
insuffisances constatées  par  les  services  de  l’État  dans  le  cadre  de  la  phase  d’examen,
notamment au niveau :
◦ de la lettre de demande elle-même,
◦ des pièces nos 1, 2, 3 et 4 du dossier produit, sachant que le relevé des insuffisances est

annexé au présent arrêté ; 
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  le contenu de la demande empêchant de poursuivre son instruction et ne permettant pas
aux personnes, collectivités et organismes consultés de disposer d’éléments suffisants pour
pouvoir se prononcer ;

CONSIDERANT qu’à ce jour le demandeur n’a pas complété son dossier, ce alors même qu’il a
bien reçu, les 30 et 31 mai 2018, la demande de compléments et régularisation ;

CONSIDERANT  que,  conformément  aux  dispositions  de  l’article  R.  181-34  du  Code  de
l’Environnement,  le  préfet  est  tenu  de  rejeter  la  demande  d’autorisation  environnementale
notamment  lorsque,  malgré  la  demande  qui  a  été  adressée  au  pétitionnaire,  le  dossier  est
demeuré incomplet ou irrégulier ;                                   

CONSIDERANT  que  le  pétitionnaire  a  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations  en
application  des  articles  L.  121-1  et  L.  122-1  du  Code  des  Relations  entre  le  Public  et
l’Administration ; 

SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture ;

ARRETE

Article 1 : Rejet de la demande d'autorisation environnementale

La  demande  d'autorisation  environnementale  sus-visée  déposée  par  la  société  CHEMVIRON
FRANCE SAS - dont le siège social est situé 58 avenue Wagram, 75 017 PARIS - en vue de
poursuivre l’exploitation de sa carrière de diatomite de MURAT et VIRARGUES et d’étendre cette
dernière sur le territoire de la commune de LA CHAPELLE D’ALAGNON est rejetée, pour les
motifs précédemment résumés, en application de l’article R. 181-34 du Code de l’Environnement.
Le relevé des insuffisances est annexé à la présente décision.

Article 2 : Notification et publication

Le présent arrêté sera notifié à la société CHEMVIRON FRANCE SAS.
Il sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État dans le département du
Cantal.

Article 3 : Délais et voies de recours

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction.
Le présent arrêté  peut être déféré auprès du Tribunal Administratif  de Clermont-Ferrand par le
pétitionnaire, dans un délai de deux mois à compter du jour où ledit acte lui aura été notifié.
Le  pétitionnaire  peut  saisir  le  Préfet  du  Cantal  d’un  recours  gracieux  ou  former  un  recours
hiérarchique dans le même délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois le
délai sus-mentionné. Le silence gardé sur ce recours vaudra rejet implicite du recours au-delà de
deux mois écoulés.
Le  Tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique « Télérecours  citoyens »
accessible par le site Internet « www.telerecours.fr ». 

Article 4 : Exécution

M.  le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  du  Cantal  et  Mme  la  Directrice  Régionale  de
l’Environnement,  de  l'Aménagement  et  du  Logement  sont  chargés,  chacun/e  en  ce  qui  le/la
concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera adressée à M. le Sous-Préfet de
Saint-Flour et à MM. les Maires de Murat, La Chapelle d’Alagnon et de Virargues.

Fait à Aurillac, le 28 décembre 2018.

Pour le Préfet et par délégation,
Le Secrétaire Général

(Signé)

Charbel ABOUD
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PRÉFET DU CANTAL 
 

SERVICE DEPARTEMENTAL 
D'INCENDIE ET DE SECOURS 

 
 
 

ARRÊTÉ N° 2018-1674 DU 20 DECEMBRE 2018 
 

Relatif à l’établissement de la liste annuelle départementale des Sapeurs–Pompiers 
du SDIS 15 aptes à exercer dans le domaine de la prévention 

_____ 
 
 
LE PRÉFET DU CANTAL 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
 
- VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
- VU le décret n° 97.1225 du 26 décembre 1997 relatif à l’organisation des services d’incendie et de 

secours ; 
 
- VU l’arrêté du 25 janvier 2006 modifié fixant le guide national de référence relatif à la Prévention ; 
 
- VU l’avis du responsable départemental de la Prévention ; 
 
- SUR proposition du Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours ; 
 

ARRÊTE : 
 
Article 1er : La liste annuelle départementale des sapeurs-pompiers du SDIS du Cantal aptes à 
exercer dans le domaine de la Prévention, établie pour l’année 2019, comporte les personnels 
suivants : 
 
- Responsable départemental de la Prévention (faisant fonction) 

- Capitaine Julien TESNIERE, chef du service prévention. 
 

- Préventionnistes - PRV2 
- Commandant Christian LEYCURAS 
- Capitaine Philippe MARIOU 
- Capitaine Sébastien CHABRAT 
- Lieutenant Samuel SABATIER 
- Lieutenant Laurent RODIER 
- Adjudant-chef Eric LEFEVRE 

 
 

./… 
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2 
 

 
 
- Agents de Prévention - PRV1 

- Lieutenant Thierry GRANGER 
- Lieutenant Philippe VALRIVIERE 
- Adjudant-chef Christophe BALLOT 
- Adjudant-chef Frédéric BACOEUR  
- Adjudant Stéphane GRANDELAUDE 

 
Article 2 : Seuls les sapeurs-pompiers inscrits ci-dessus pourront être employés à des tâches de 
prévention, tel que décliné dans les fiches emplois du référentiel prévention. 
 
Article 3 : La présente liste d’aptitude pourra faire l’objet d’une modification en cours d’année afin 
d’inclure soit de nouveaux agents, soit pour les réintégrer à l’issue d’une période d’inaptitude 
temporaire ou pour retirer des cadres inaptes définitivement ou temporairement à la spécialité. 
 
Article 4 : A la demande et sous le contrôle du responsable départemental de la prévention, un 
préventionniste ou un agent de prévention non inscrit sur la présente liste d’aptitude pourra être 
autorisé à participer aux visites périodiques ou de réception, ainsi qu’aux stages de FMA sans 
prendre part aux avis. 
 
Article 5 : Monsieur le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours est chargé de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et 
du Service Départemental d’Incendie et de Secours.  
 
Le présent arrêté fera l’objet, pour information, d’une transmission à l’Etat Major de Zone. 
 
 
 
 

Le Préfet, 
Signé 

Isabelle SIMA. 
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     PREFECTURE DU CANTAL 
 

ARRETE n° 2019 – 0013 du 09 JANVIER 2019 
autorisant la SAS DAIX Gérard à AURILLAC 

à déroger à la règle du repos dominical des salariés        
 

 

LE PREFET DU CANTAL,  
 
 

VU le chapitre 1er du titre II du livre II du Code du travail concernant le repos hebdomadaire, et 
notamment les articles L.3132-20 et R.3131-17 du Code du travail, 
 

VU la demande présentée le 07 décembre 2018 par Monsieur Gérard DAIX, Président de la                           
SAS DAIX Gérard, sollicitant l’autorisation d’occuper du personnel salarié le dimanche              
20 janvier 2019 dans le cadre d’une opération « portes ouvertes » préconisée par le 
constructeur CITROËN, 
 

VU l’avis du Directeur de l’Unité départementale du CANTAL de la DIRECCTE AUVERGNE-
RHÔNE-ALPES,  
 

VU 
 

VU 
 

VU 
 

VU 
 
 

l’avis du Maire d’AURILLAC, 
 

l’avis du Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie du CANTAL, 
 

l’avis du Président du Conseil National des professionnels de l’automobile, 
 

l’avis des unions départementales C.F.D.T., C.F.T.C., C.G.T.-F.O. C.G.T. et C.F.E. - C.G.C.,  

CONSIDERANT que le repos simultané, le dimanche 20 janvier 2019, de tout le personnel 
commercial de l’établissement compromettrait la réussite de l’opération commerciale 
programmée, 
 

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture du CANTAL, 
 

 

ARRETE 
 

 

ARTICLE 1er : Monsieur Gérard DAIX, Directeur de la SAS DAIX Gérard - 53, avenue Georges 
Pompidou à AURILLAC - est autorisé à déroger à l‘obligation de donner le repos hebdomadaire 
le dimanche 20 janvier 2019 au personnel commercial. 
 

ARTICLE 2 : chaque salarié ainsi privé du repos dominical devra bénéficier d’une majoration de 
salaire et d’un repos compensateur selon les modalités définies conjointement entre employeur 
et salarié.  
 

ARTICLE 3 : le Secrétaire Général de la préfecture du CANTAL, le Maire d’AURILLAC, le 
Responsable de l’Unité Départementale du CANTAL de la DIRECCTE AUVERGNE - RHÔNE-
ALPES, le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à Monsieur Gérard 
DAIX et au Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie du CANTAL.   
 

 
Le Préfet, 

 

 
 

Isabelle SIMA 
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     PREFECTURE DU CANTAL 
 

ARRETE n° 2019 – 0014 du 09 JANVIER 2019 
autorisant la SA GUIET à AURILLAC 

à déroger à la règle du repos dominical des salariés        
 

 
LE PREFET DU CANTAL, 

 

VU le chapitre 1er du titre II du livre II du Code du travail concernant le repos hebdomadaire et 
notamment les articles L.3132-20 et R.3131-17 du Code du travail, 
 

VU la demande présentée le 26 octobre 2018 par Monsieur Christophe GUIET, Président 
Directeur Général de la SA GUIET, sollicitant l’autorisation d’occuper du personnel salarié le 
dimanche 20 janvier 2019 dans le cadre d’une opération « portes ouvertes » préconisée par 
le constructeur PEUGEOT, 
 

VU l’avis du Directeur de l’Unité Départementale du CANTAL de la DIRECCTE AUVERGNE – 
RHÔNE-ALPES,  
 

VU 

 

VU 
 

VU 
 

VU 
 
 

l’avis du Maire d’AURILLAC, 
 

l’avis du Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie du CANTAL, 
 

l’avis du Président du Conseil National des professionnels de l’automobile, 
 

 

l’avis des unions départementales C.F.D.T., C.F.T.C., C.G.T.-F.O. C.G.T. et C.F.E. - C.G.C.,    

CONSIDERANT que le repos simultané, le dimanche 20 janvier 2019, de tout le personnel 
commercial de l’établissement compromettrait la réussite de l’opération commerciale 
programmée, 
 
SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture du CANTAL,  
 

 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er : Monsieur Christophe GUIET, Président Directeur Général de la SA GUIET -  
avenue Georges Pompidou à AURILLAC - est autorisé à déroger à l‘obligation de donner le 
repos hebdomadaire le dimanche 20 janvier 2019 au personnel commercial. 
 

ARTICLE 2 : chaque salarié ainsi privé du repos dominical devra bénéficier d’une majoration de 
salaire et d’un repos compensateur selon les modalités définies conjointement entre employeur 
et salarié.  
 

ARTICLE 3 : le Secrétaire Général de la préfecture du CANTAL, le Maire d’AURILLAC, le 
Responsable de l’Unité Départementale du CANTAL de la DIRECCTE AUVERGNE - RHÔNE-
ALPES, le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à Monsieur Christophe 
GUIET et au Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie du CANTAL.   
 
 

Le Préfet, 
 

 
Isabelle SIMA 
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               PREFECTURE DU CANTAL 
 

 ARRETE n° 2019 – 0015 du 09 JANVIER 2019  
autorisant la SAS RUDELLE – FABRE à AURILLAC 

à déroger à la règle du repos dominical des salariés 
 

LE PREFET DU CANTAL,  
 

VU le chapitre 1er du titre II du livre II du Code du travail concernant le repos hebdomadaire, et 
notamment les articles L.3132-20 et R.3132-17 du Code du travail, 
 

VU la demande présentée le 07 novembre 2018 par Monsieur Jean FABRE, Président de la                           
SAS RUDELLE-FABRE, sollicitant l’autorisation d’occuper du personnel salarié le 
dimanche 20 janvier 2019 dans le cadre d’une opération nationale exceptionnelle du 
constructeur RENAULT et NISSAN, 
 

VU l’avis du Directeur de l’Unité Départementale du CANTAL de la DIRECCTE AUVERGNE- 
RHÔNE-ALPES,  
 

VU 
 

VU 
 

VU 
 

VU 
 
 

l’avis du Maire d’AURILLAC, 
 

l’avis du Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie du CANTAL, 
 

l’avis du Président du Conseil National des professionnels de l’automobile, 
 

l’avis des unions départementales des organisations syndicales C.F.D.T., C.F.T.C., C.G.T., 
C.G.T. – F.O,  C.F.E. – C.G.C.,  
 

CONSIDERANT que le repos simultané, le dimanche 20 janvier 2019, de tout le personnel 
commercial de l’établissement compromettrait la réussite de l’opération commerciale 
programmée, 
 

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture du CANTAL, 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er : Monsieur Jean FABRE, Président de la SAS RUDELLE–FABRE -                          
51, avenue Georges Pompidou à AURILLAC, est autorisé à déroger à l‘obligation de donner le 
repos hebdomadaire le dimanche 20 janvier 2019 au personnel commercial. 
 

ARTICLE 2 : chaque salarié ainsi privé du repos dominical devra bénéficier d’une majoration de 
salaire et d’un repos compensateur selon les modalités définies conjointement entre employeur 
et salarié.  
 

ARTICLE 3 : le Secrétaire Général de la préfecture du CANTAL, le Maire d’AURILLAC, le 
Responsable de l’Unité Départementale du CANTAL de la DIRECCTE AUVERGNE - RHÔNE-
ALPES, le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à Monsieur Jean 
FABRE et au Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie du CANTAL.   
 

 
 

Le Préfet, 
 

 
Isabelle SIMA 
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